
Arc Trap. 
Extrait du règlement. 

 
 
Définition : Tir à l’arc sur cibles mobiles à trajectoires verticales « aléatoires ».  
 
Déroulement de la manifestation : 
 
Dimanche 29 juin 2008 
Lieu : Commune de Levens, « Le grand Pré »Alpes-Maritimes 06670. 
8 H : ouverture du greffe et début des échauffements. 
10 H 30 : début du tournoi. 
18 H 30 : remise des prix. 
 
Informations hébergement (possibilité de camper sur place) auprès de l’Office du Tourisme 
de Levens :Tel :  04/93/79/71/00       Email : ot.levens@wanadoo.fr 
 
Chaque archer devra être en possession d’une assurance individuelle responsabilité 
civile. 
L’association organisatrice Canton Levens Organisation est assurée responsabilité civile 
à la MAIF pour cette manifestation. 
 

1/ Catégories : 
 
Senior homme. (Tous types d’arcs confondus) 
Senior femme. (Tous types d’arcs confondus) 
Enfant, jusqu’à 13 ans. (Tous types d’arcs confondus) 
 

2/Flèches/Matériaux/Masse/Pointe 
 
Seules les flèches de type Flu-Flu sont autorisées. 
 
Caractéristiques des flèches.  
Nombre minimum de plumes : 3  
Hauteur minimum des plumes : 35 mm 



Longueur minimum des plumes : 100 mm 
Diamètre minimum de la totalité de l’empennage : 60 mm 
Pointes : blunt métallique ou pointe ogive, à visser ou à coller, sans limite de masse. 
Matériaux autorisés pour les tubes : aluminium, bois ou carbone. 
Chaque archer devra se munir d’un minimum de 12 flèches. Les flèches devront être 
marquées au feutre indélébile au nom du tireur. 

 
3/Arcs autorisés :  
 
Recurve monobloc ou démontable 
Longbow droit ou reflex-deflex 
Arc compound.  
 
Attention, tir aux doigts obligatoire pour toutes les catégories. 
 

4/ Forces maximum autorisées : 
 
Recurve : 60 # @ 28’’ 
Longbow : 75# @ 28’’ 
Compound : 55#  28’’ 
 

4/Dimensions des cibles et distance de tir. 
 
La compétition se déroulera sur deux niveaux de difficultés : 
 
A/ Plateaux d’étafoam de 260 mm de diamètre et plateaux d’argile de 120 mm de diamètre 
pour la catégorie senior homme. 
B/ Plateaux d’étafoam de 260 mm de diamètre pour la catégorie senior femme. 
C/ Plateaux d’étafoam de 350 mm de diamètre pour la catégorie enfants. 
 
Distances de tir : 12 mètres du lanceur pour les catégories senior, 8 mètres pour les enfants. 
Hauteur de tir : 15/20 mètres, aléatoire.  
Trajectoires : verticales aléatoires. 
 

5/ Comptage des points et déroulement. 
 
En début de journée, chaque archer recevra une feuille nominative ou il inscrira ses résultats. 
Cette feuille comportera plusieurs grilles de 6 cases à cocher. Chaque concurrent devra 
effectuer plusieurs séries de tirs de 6 plateaux. Cette série de 6 tirs est appelée « Planche ».  
Les engagés pourront réaliser plusieurs planches d’entraînements avant le début du tournoi 
sur différents plateaux au choix ; argile ou étafoam. 
Après chaque planche réalisée en concours les archers devront les faire comptabiliser au 
greffe. 
Pour que son tir soit validé, l’archer devra rester dans la zone de marquage tracée sur le sol. 
Toute décoche de flèche en dehors de cette zone entraînera l’annulation du tir. 
Le tireur sera averti oralement par l’arbitre du chargement du projectile et aura 5 secondes 
pour déclencher le tir par un message oral. 
L’arc devra rester désarmé, flèche encochée, tant que le message oral du tireur n’aura pas été 
donné. 



Les flèches seront ramassées par les archers sur ordre des arbitres. 
 
Chaque tir réussi entraînera le marquage d’un point  sur plateau d’étafoam et deux points sur 
plateau d’argile.  
         
        Cas du tir sur plateau d’étafoam : 
        Pour marquer le point, la flèche devra être plantée dans la cible avant qu’elle ne touche le 
sol et en être toujours solidaire au moment ou le plateau touche le sol.  
   
       Cas du tir sur plateau d’argile : 
       Seul le plateau cassé compte. Le plateau devra être cassé avant qu’il ne touche le sol. 
 
Seul l’arbitre est habilité à valider un tir. Après chaque série la planche de tir devra revenir au 
greffe pour être comptabilisée.  
 
Le nombre de planches de concours à effectuer sera annoncé le matin avant le début des 
épreuves. 
Seule la catégorie senior homme se déroulera sur deux niveaux de difficultés : plateaux 
d’étafoam et plateaux d’argile.  
 
6/ Classement 
 
Sera désigné(e) vainqueur de sa catégorie, l’arche(è)r(e) qui totalisera le plus grand nombre 
de points à la fin du concours. 
En cas d’égalité, les tireurs seront départagés par une nouvelle planche sur plateaux 
d’étafoam. 
 
7/ Contestations. 
 
Seul un problème technique pourra entraîner un nouveau tir sur décision de l’arbitre.  
Le caractère aléatoire de la trajectoire des projectiles ne pourra en aucun cas être un sujet de 
contestation. 
Toute contestation devra se faire dans le respect des règles du fair-play auprès de l’arbitre et 
des organisateurs qui seront seuls habilités à trancher. 
 
Afin de faciliter le déroulement de l’épreuve nous demandons aux 
participants un minimum de discipline et d’attention portée aux consignes 
de tir données par le greffe et les arbitres. 

                                  
 

 



INSCRIPTION ARC TRAP LEVENS 29 JUIN 2008 
 

Attention, date limite d’inscription 15 juin 2008. 
 
Bordereau d’inscription à renvoyer avec votre règlement à l’ordre de Canton Levens 
Organisation à l’adresse suivante : 
 
LAS DISTRIBUTION 
INSCRIPTION ARC TRAP 
ZI LES 3 MOULINS  
ROUTE DES CISTES 
06600 ANTIBES-FANCE 
 
Senior homme et femme : 25€ 
Enfants moins de 13 ans : 5 € 
 
 
 
NOM : 
PRENOM : 
TYPE D’ARC UTILISE : 
CATEGORIES(Senior homme, senior femme ou enfant moins de 13 ans) : 
EMAIL : 
TÉLÉPHONE (Facultatif) : 
 
 
 

Je soussigné………………atteste avoir lu et pris connaissance du règlement « Arc Trap ». 
 

 
 

Signature : 
 

 


